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Le principal  objet de la présente  róunion e3t  de déterminer les meilleurs 

moyens d'obtenir des institutions d'assistance technique et, financière    bilaterales 

ou multilatérales des ressources  supplémentaires en vue de d5velopper le secteur 

industriel dans  les pay3  les moins avanças. 

Il est   'vident 4u'à cet 'jgard 1er?  participants au processus de développement 

du secteur industriel de ces pays peuvent être croupis en trois grandes catégories. 

D'abord,   lea pays  les moins avancés eux-mêmes,   y compris les secteurs public et priv5 

do  leur économie,   ensuite l'institution ou les  institutions d'assistance technique 

•ju financière bilatérale du pays donateur développa ou du pays en développement plus 

avancé,  et,  enfin,   l'organisation d'assistance financière et technique multilatérale. 

Les efforts ainsi  deploy's ne peuvent  riussir que si le3 parties concernées coordonnent 

leur action.     Par exemple,  si le volume des ressources financières  ou techniques que 

l'institution bilatérale  eu multilatérale s'efforce d'acheminer veri les  pays les moins 

avanc's est nettement supérieur à la capacita  de ces pays à absorber ces  ressources, - 

le r'sultat  sera décevant et il  tn sera de même si la "demande" de ressources est plus 

importante que "l'offre".    C'est  pourquoi,  on ¿'efforcera d'examiner dans  ce bref 

document ^uelques-unes des questions et mesures importantes que l'on pourrait envisager 

de prendre aux fins de maximiser les efforts faits par les parties mentionnées ci-dessus 

pour atteindre les objectifs souhaitas. 

?.§.•!•£ -âeA üaX?_\®Ü R°An.3. .wane's 

Les pays  le3 moins avance  jouent un rôle  important dans toutes les  phases du 

processus de transfert de ressources vers le secteur industriel.    Il en est  ainsi parce 

que  c'est vers ces  pay:; que convergent  les ressources en question.    Pour diriger avec 

succès ces ressources vers certaines régions,   secteur-,  programmes  ou projets dans un 

pays en développement,  un pays en développement TV-UT.i  lej moins avanc'r;  ou même un pay3 

dévc-lopps  (qu'il  soit capitaliste  ou socialiste),  il  convient de prendre un certain 

nombre de mesures  d'encouragement   ou,   s »agissant des  paya socialistes,   de  dispositions 

d'ordre administratif.    Ces mesures sont  les  suivantes  : 

1.      Identification de la région,  du secteur,   du programme ou du projet vers 

lesquels  il convient de diriger les  ressources; 

^ 

* 
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2. Prendre les dispositions nécessaires, qu'il s'agisse de stimulants ou de 

mesures administratives, en vue de mobiliser les ressources requises pour 

répondra aux besoins de la région, du secteur, du programme ou du projet 
en question; 

3. Assurer l'appui et donner les instructions nécessaires pour faoiliter 

"l'inj-.ction" correcte de oes ressources dans la région, 1« secteur, le 
programme ou le projet concerné; 

4*     Créer un climat propre à encourager un courant oontinu et régulier des 
ressources nécessaires. 

Si l'on veut que les pays les moins avancés obtiennent les ressources supplé- 

mentaires dont ils ont besoin pour développer le* ve   oapacités industrielles, il faudra, 

préalablement à toute tentative,    élaborer un programme ou un projet déterminés, 

drecser un inventaire oomplet des ressources disponibles aux niveaux local, régional 
ou national* 

Btent donné que les pays les moins avancés n'ont pas les moyens de reosnser oss 

reasourceo, dea organismae d'aide bilatérale ou multilatérale peuvent ttre appelés 
à leur fournir une assistance dans oe domaine. 

Aj-ant rassemblé les informations nécessaires sur le seoteur industriel, il est 

potable de passer à l'étape suivante qui consiste à identifier des programmes et das 
projets industriels viables. 

A l'origino du processus d'investissement, qu'il soit opéré par le seoteur publie 
ou idi- le secteur privé, il y a une réaction spontanée à un besoin économique.   Ce 

processus rout otre suscité par la situation dans le domaine des matières premières, 

par l'esistano« d'une demande solvable non satisfaite, etc., et peut faire légitimement 

objot d'uno activité organisée de développement industriel.    Si l'on juge qu'il est 

nossible de satisfaire le besoin ainsi identifié en créant une unité locale de production, 

il importe do recueillir les données de base dont on aura besoin pour l'étape suivante 

asHi de l'évaluation.    Qu'on l'appelle "inventaire" ou "oollecte de données de basa", 

o'est là une démarche bien oonnue consistant i rassembler des informations succinates 

3ur lr. population, les niveaux de salaires, les servi oes publies (énergie, combustible, 

eau, canalisations, etc.), les moyens de transport et de communication, les impftts, 

la législation pertinente, le prix des terrains, l'activité syndicale, les moyens 

de formation, etc.   Les Gouvernements des pays les moins avanoés qui souhaitent renforcer 
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leur secteur industriel devraient donc veiller plus particulièrement à perfectionner 

les moyens dont Ü3  disposent pour identifier lea projets et établir des inventaires 

complets aux niveaux local,  régional et national,  et  ne contenter,  pour ce qui est £ 

dea études de faisabilité,   à solliciter l'assistance d'entités publiques et privées 

pour d'i s projets determines. En revanche     il convient d'établir des études de préfai- 

sabilitJ de certains projeté.    À la différence des étudeB de faisabilité complètes, 

les étudee de préfaisabilit". ne comportent ni analyse,  des coûts,   ni études ou calendrierJ 

Leeoni   '.e'-, ni plans des installations et  projections des bénéfices.    Toutefois,  elles 

comprennent les élânents suivants  : 

a) Une définition complète du projet; 

b) Des précisions sur la fonction qu'il remplira (fabrication, marketing,  services, 

etc.) et  l'échelle envisagée; 

c) Toutes le« donn'es disnonibles sur les débouch's pour l'industrie en question; 

d) Dea renseignements sur les institutions ou s oc i'tés techniques  ou financières 

intéressées  (notamment  les partenaires éventuels des secteurs public  ou priv'); 

e) Des renseignements sur le3 concurrents possibles; 

f) Dea précisions sur l'int ;rêt marqué par le gouvernement  du pays;   la priorité 

accordée au projet et  lea aides publiques disponibles,  notamment toute mesure 

d'encouragement que le gouvernement hc"te se serait engagé à prendre; 

g) Les sites proposas pour le projet; 

h)      Des avis touchant  1'infrastructure et  la viabilité de chaque eite,   la 

di3ponibilit    de main-d'oeuvre,   le climat  et d'autres facteurs  pertinents, 

notamment,   le cas échéant,  les résultats des analyses du sol ou des minerais; 

i)      Disponibilité den matières premières,   le cas échéant. 

S'il est  préférable à ce stade d'établir des études de préfaisabilité c'est 

notamment parce que   : 

1 •     Les  investisseurs ou les donateurs  insistent pour faire  leur propre analyse 

de  la situation 

2«      L'analyse  des coûts est  l'élément le plus onéreux de toute enquSte car elle 

doit Stre  faite par des experts.    Le¿ dépenses correspondantes ne doivent par 

conséquent être approuvées que pour les projets qui non seulement paraissent ë. 

prometteurs mais  pour lesquels on-   a déjà trouva un investisseur ou un donateur 

potentiel, * 
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3.      Les études de prSfalsatili^ sont à la portée d'un personnel raisonnablement 

oompétent, tandis que les ótudes de faisabilité oomplètes doivent ftre 
oonfiées à des experts; 

4.      Les études de préfaisabilité suffisent pleinement pour organiser une campagne 

efficace de promotion.    Les hommes d'affaires préfèrent généralement de simples 

fiohes dactylographiées aux broohures imprimées luxueusement.    Ces dernières 

semblent «tre destinies au grand public, tandis que les premières, d'allure 

plus confidentielle, susoitent davantage d'intárgt ches les investisseurs 
ou donateurs. 

Us pays les moins avancés ont d'autant moins de difficulté à mobiliser dans le 

pays et à l'étranger les ressources financières nécessaires qu'ils sont mieux équipés 

pour identifier des projets et des programmes dans le secteur industriel.    Il est plus 

facile d'obtenir la confiance et, partant,  la collaboration des institutions d'aide 

multilatérale et bilatérale quand celles-ci savent qu'il existe des plans,  des programs 

et des projets industriels bien définis.    Il est donc préférable de présenter à ces 

institutions des requîtes précises de financement que de leur demander des dons à 
destination non spécifiée ou des prtts "souples". 

Pour convaincre des sources privées à contribuer par des apports de re.sourcos 

financières et techniques à l'expansion du secteur industriel dans les pays les moins 
avancés,  le gouvernement intéressé doit faire en sorte i 

1.      Qa'un climat favorable aux investissements prédomine dans le pays.    Pour 

instaurer un tel climat, il importe de remplir deux conditions principales i 

a) Il faut que les autorités gouvernementales approuvent et encouragent 

sans réserve les transferts de capitaux, de technologie ou de connaissances 

spécialisées en provenance du pays exportateur.    Les ressortissants du 

pays exportateur veulent être assurés que leur concours est le bienvenu 

et qu'ils recevront non seulement l'assentiment mais encore l'appui 
des milioux officiels et les incitations nécessaires; 

b) Le pays hôte doit accorder facilement des avantages aux investisseurs et 

faire bon accueil aux capitaux privés. Comme on l'a mentionné plus haut, 

il faut qu'il existe également une infrastructure adéquate,  des débouchés 

(intérieurs ou à l'exportation),  des ressources en raain-d'osuvre, etc. 
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2. Qu'il existe des institutions  capables de représenter le3 intérêts financiers 

et aociau:: du paya hôte (banques de développement, sociétés de développement 

industriel, etc.), 

3. Qu'il existe des moyens adéquats de réunir les données nécessaires et d'aider 

les sociétés étrangères et  locales à s'adapter à des conditions nouvelles 

et parfois inhabituelles.    Cette assistance consisterait notamment à aider 

ces soci H 5s à identifier des partenaires éventuels et à négocier avec eux, 

à effectuer de3 démarches auprès de l'administration et à les conseiller 

touchant  les meilleurs moyens  d'obtenir de3 ressources financières 

supplémentaires» 

Les gouvernements des pays les moins avancés désireu:: d'attirer des investissements 

itranger3 peuvent  en outre demander aux institutions bilatérales et multilatérales de 

leur fournir l'assistarr-e technique dont   ils ont besoin pour mener à bien leurs plans 

relatifs à la promotion de ces investissements.    Nombre de pays en développement qui 

souhaitent  attirer des capitaux étrangers ont créé à cet effet,  il y a plus de 10 ans,   des 

services de  promotion chez eux et à l'étranger. 

Ainui,   des pays tels que le Brésil,   la Colombie,   la Barbade,   la Jamaïque et la 

Trinité-et-Tobago   (Amérique  latine et Caraïbes),  la Cote d'Ivoire et,   plus récemment, 

l'Egypte et   la Tunisie   (Afrique),  l'Inde,   l'Indonésie,   la Corée,  Singapour, les 

Philippines  et Hong-kong (Asie), ont tous mis en place  les organismes nécessaires- 

(dénommés généralement  centres ou offices pour la promotion des investissements) dont 

la tâche principale est  de diriger les efforts de promotion industrielle.    Ces organismes 

peuvent avoir pour mission de rassembler  lea informations,  d'accueillir  les investisseurs 

ou de  diriger les  efforts de  promotion dans lea pe.ys  exportateurs de capitaux,  et 

relever d'une banque de  développement,   du Ministère de  l'industrie  ou de  l'économie, 

du Cabinet  du Premier Ministre ou même  des services de  la présidence. 

Plus part i eu lié reme ut,  sur le plan  intérieur,   le  centre/département  pour la 

promotion des investissements  serait  chargé : 

1. D'établir un manuel de l'investisseur ou un guide au pays, au cas où pareil 

ouvrage ferait défaut. Ces guides ou manuels, .¿ui peuvent gtre composés de 

feuilles mobiles pour faciliter leur mise à jour, doivent notamment comporter : 
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a) ¿es données complètes sur la législation et les conditions dont dipendra 

le comportement et le succès des sociétés qui investissent dans le pays; 

b) Toutes les données pertinentes sur le climat, la géographie, l'infra- 

structure,  les distributions publiques, 1»approvisionnement en main- 

d'oeuvre,  les compétences en matière de gestion, les écoles et autres 

moyens de formation,  les indicateurs du potentiel économique du pays, 
notamment les tendances de la croissance,  etc. 

2. De collaborer avec d'autres organismes existant dans le pays (institutions 

d'assistance bilatérale ou multilatérale, départements ministériels, firmes 
privées ou publiques, etc.) pour identifier des projets; 

3. De réaliser des études de préfaisabilité   concernant certains projets; 

4. De diffuser les études de préfaisabilité ou de faisabilité déjà établies; 

5. De recevoir des investisseurs potentiels appartenant au secteur privé ou 

public; de les aider à obtenir les données supplémentaires dont ils ont besoin; 
de présenter oes investisseurs à des partenaires éventuels du secteur pabilo ou 

privéf d'offrir ses bons offices pour aider les partenaires & rapprooher leurs 

points de vue et à conclure des accords définitifs.   Ces dernières activités 

consisteraient à aider les investisseurs à remplir et à présenter des formulaires 

à effectuer les démarches nécessaires pour bénéficier des différentes incitations 
prévues; à négocier aveo des institutions locales de prSt, etc. 

Afin de pouvoir présenter leurs plans d'investissements et d'exposer lerrs besoins 

aux investisseurs étrangers, bon nombre des pays mentionnés ci-dessus  ont ouvert des 

bureaux en Europe, en Amérique du Nord et au Japon; ces bureaux leur permettent d'entrer 

en contact avec les sources de capital,  de technologie et de connaissances spécialisées 

et de les inviter à participer à la réalisation de ces plans et à la satisfaction de 

ce. besoins.    Avec un effectif de trois fonctionnaires,  les dépenses de fonctionnement 
de ces bureaux sont de l'ordre de 200 000 dollars.   S'ils sont autonomes pour o. qui 

est de leurs opérations courantes, leurs activités de promotion sont dirigées par le 

•iège central qui veille au respect des priorités nationales et leur indique les données 

à utiliser.    Ces bureaux dépendent entièrement du siège central pour ce qui concerne leur, 
études de préfaisabilité,  leurs informations sur la politique suivie par le. pouvoirs 

publics, etc.    Ils ne peuvent demeurer actifs que s'ils reçoivent du siège central les 
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données et appuis nécessaires.    En d'autres termes,   led rapports entre le bureau à 

l'étranger et le siège central sont similaires aux rapports entre  le service de t 

marketing et  l'unitJ de production.     Ils doivent  collaborer étroitement et se tenir 

mutuellement  informés de tout ce qui  se passe.    Lee bureaux à l'étranger sont  "les ^ 

yeux et  les oreilles" du pays dans  le domaine de  l'investissement,   de la technologie 

et des transferts de connaissances spécialisées.    Ces bureaux restent en contact 

étroit  avec les banques et les associations profesjionnelieti en vue de pouvoir 

atteindre les sociétés qui travaillent  avec ces banques ou qui sont membres de ces 
associations. 

Soit dit en passant,   les pays en développement mentionnas ci-dessus ne sont pas 

les seuls à ouvrir des bureaux à l'étranger en plus  de leurs missions commerciales 

normales,   c'est aussi  le cas de certains pays développés occidentaux ou orientaux. 

Ainsi,   la France,  la Eelgique,  la Hollande et un certain nombre de  pays socialistes 

d'Europe  ont créé aux Etats-Unis dea bureaux pour la promotion des  investissements 

et le transfert  de technologie.    De même, 24 Etats des Etats-Unis et un certain 

nombre de provinces du Canada ont ouvert des bureaux de promotion en Europe et  au 

Japon,  en vue de persuader les firmes  européennes et   japonaises d'implanter des 

filiales sur leur territoire.    Ces Etats et provinces ont pour objectif d'élargir 

leur secteur industriel et de créer des emplois pour leur main-d'oeuvre. 

Il ressort  de ce qui précède que  les pays les moins avancés  désireux d'attirer 

des investissements,  des techniques et  des connaissances spécialisées étrangers 

doivent affronter la concurrence non seulement des ps.ys en développement plus avancés 

mais aussi des pays développa.   C'est   là une autre raison pour que  les pays les 

moins avancés fassent un effort déterminé, systématique et concerté de promotion 

de leurs activités industrielles.    On examinera ultárieurement la contribution qu'il 

est possible d'apporter à ces efforts  aux niveaux bilatéral et multilatéral. 

Une autre mesure que les pays les moins avancés  pourraient envisager de prendre 

pour renforcer leur secteur industriel  est de faciliter les importations du matériel 

d'occasion.    En général,   les gouvernements de ces pays hésitent à puiser dans  leurs 

maigres réserves de devises pour importer ce qu'ils  estiment être  de la technologie 

d'occasion.    Cette attitude les conduit à importer du matériel neuf des pays avanças, 

matériel qui est  spécialement conçu en vue de son emploi dans ceis pays.    Ce natériel 

exige des capitaux importants et une nain-d'oeuvre peu nombreuse,   ce qui est à l'opposé       *' 

des objectifs que s'efforcent d'atteindre la plupart  des pays les moins avancés. f 
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Par ailleurs, lors du choix des stimulants d'ordre fisoal destinés aux investisseurs 

locaux et étrangers,  il convient d'accorder une attention spéciale aux investisseurs 

qui se proposent de produire pour l'exportation en tirant parti du coût moins élevé de 

la main-d'oeuvre et de prévoir des incitationb supplémentaires à leur intention.    La 

pression concurrentielle qui s'exerce sur les il iustries d'exportation les force £ 

adapter leurs procédés de fabrication au niveau local des salaires.    Ces industries 

cherchent à réduire les coûts en utilisant dans toute la mesure   possible wie 

main-d'oeuvre bon marché,   objectif qui coïncide pleineosnt avec la politique 

d'emploi des pays les moins avancés. 

Un problème étroitement lié au précédent est celui des incitations d'ordre fiscal 

et financier qui pourraient être offertes-pour encourager la formation de la main-d'oeuvre 
Dans-le s pays les moins avancés, un des obstacles les plus graves a l'industrialisation 

a été et est toujours la pénurie de cadres de gestion, d'administrateurs et de tsohnic-iôas 

qualifiés et expérimentés dont on a besoin dans le secteur public et dans le secteur 

privé.    Dans les pays développés à économie de marché, de généreuses subventions 

et d'importants avantages fiscaux sont accordés aux entreprises qui oonsaorent une 

partie de leurs ressources à la formation du personnel.    Un exWien de la législation 

relative aux investissements en vigueur dans ces pays qu'elle soit promulguée par le 

gouvernement central ou par les autorités locales, montre qu'elle prévoit dans tous 

lei cas,  sans exception, des incitations de ce genre.    Malheureusement, tris peu de 

pays en développement,  dont le secteur industriel a pourtant bien davantage besoin 

d'encouragements de oe genre que celui des pays développés, ont fait de oes mesures 

un élément organique de leur législation sur les investissements.    Par conséquent,  les 

pays les moin3 avancés trouveront peut-Ätre qu'il est de leur intérêt d'insister 

davantage sur ces mesures dans leur législation sur les investissements.   En effet, 

l'existence d'une main-d'oeuvre qualifiée est pour beaucoup dans l'instauration d'un 

climat favorable aux investissements et elle contribue par conséquent à attirer des 
oapitaux dans l'industrie. 

Nul ne conteste que dans la plupart des pays les moins avancés le marohé intérieur 

est trop petit pour permettre une utilisation efficiente de la capacité.   Aussi insiste- 

t-on. toujours davantage sur la nécessité d'une collaboration accrue dans la planification 

de nouvelles capacités industrielles.    En effet, si l'on veut recueillir les avantages 

des économies d'éohelle,  il serait peut-itre souhaitable d'appliquer une approche 
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multinationale de préférence aux approches nationalea.    Pareille spécialisation ne 

conduirait pas nécessairement à des divergences marquées dans le mode d'industrialisation   \ 

des pays les moins avancés coopérants d'autant qu'elle pourrait concerner, la cas A 

échéant,   les branches distinctes d'une industrie donnée. 

Assistance bilatérale technique et financière 

La présente partie de l'átude portera sur certaines mesures <,ui peuvent être prises 

par le3 organisations gouvernementales et non gouvernementales au niveau deB pays 

développés et au niveau des pays en développement relativement avancés intéressés pour 

assurer qu'un courant plus adéquat de ressources provenant de ces pays donateurs 

contribue à l'expansion du secteur industriel des pays les moins avancés. 

Si BOUS commençons par le secteur public et/ou le ¿ecteur privé,  selon l'orientation 

politique du pays donateur intéressé,  nous constatons qu'il existe dans ces secteurs 

une vaste réserve de ressources financières et de capacitas, qu'il s'agisse de technologie 

ou de gestion, qui ne demandent qu'à s'employer profitablement dans le3 pays les moins 

avancés.    Inversement,  dans les pay3 les moins avancés,  nombre de gens ont besoin de 

ces ressources, mais ne peuvent y accéder par ce que le manque    de communication entre 

ces pays et  les pays industrialisés les empêche d'être informés.    Pour remédier à cet état 

de choses,   le3 paye industrialisés pourraient faire un "inventaire" ou entreprendre un 

effort de "recensement" pour identifier les fournisseur!* éventuels,  déterminer ce qu'ils 

ont à offrir, à quels prix et à quel moment.   De tels renseignements seraient extrêmement 

précieux pour les responsables du développement industriel dans les pays les moins 

avancés. 

Un problème étroitement  lié à celui que nous venons d'évoquer,  dans le domaine de 

l'assistance technique,  a trait au manque de connaissances techniques spécialisées dans 

les pays les moins avancés.    Ici encore,   il existe dans les pays donateurs, en matière 

de gestion et de techniques,un savoir-faire qui peut être appliqué dans les pays les 

moins civcloppés.    Il s'y trouve aussi des cadres retraités du secteur public et du 

secteur privé qui pourraient être employés pour le transfert des connaissances techniques 

et de gestion aux pays les moins avancés.    Ils serviraient de conseillers, au cours 

de missions de courte durée,  aux entreprises publiques et privées dans les pays les 

moins avancés.    Les conseillers employés au titre de contrats de courte durée s'efforcent 

\ 
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d'achever leur tâche dans le délai qui leur est imparti et ne cherchent pas à s'incruster, 

ce qui est parfois le cas avec les conseillers "professionnels", qui pour s'assurer 

un emploi permanent,  sont tenté; Je se rendre indispensable aux bénéficiaires de l'aide, 

fût-ce en se gardant de former suffisamment de personnel de contrepartie. 

Les cadres retraités oont bien organisés aux Etats-Unis,  au Canada et en Europe. 

Il se peut qu'ils le soient aussi dans les pays d'Europe orientale.    Les pays les 

moins avancés pourraient se trouver bien d'examiner la possiblité d'utiliser cette 

source de personnel relativement peu coûteux et très expérimenté pour fournir l'assistance 

technique consultative nécessaire dans le domaine du développement industriel. 

Les pays donateurs pourraient encore inciter leurs producteurs d'équipement à 

mettre au point de nouveaux modèles d'installations industrielles exigeant une main- 

d'cuvre relativement nombreuse.    Ils pourraient à cet effet recourir à des mesures 

d'encouragement financières et fiscales«    La même méthode peut être employée pour 

promouvoir une technologie appropriée.    Dans le même ordre d'idées, les pays donateurs 

pourraient envisager d'accorder des encouragements fiscaux et financiers «ux sociétés 

qui exportent ver3 les pays les moins avancés du matériel utilisé mais en parfait 

état de marche.    A ces mesures devrait correspondre une attitude de réceptivité dans 

les pays les moins avancés :  ils pourraient par exemple prévoir une exonération des 

droits de douane et des allocations prioritaires de devises pour ce girare d'importations. 

Les ressources utilisables pour le financement des investissements privés étant . 

insuffisantes dans les pays les moins avancés,  la plupart des gouvernements accordent 

à cette fin des crédits provenant des fond3 publics.    Aux fins de ce genre de prêts, 

les gouvernements ont souvent créé des institutions spécialisées de crédit telles que 

les organismes de développement et banques industrielles,  par l'intermédiaire desquels 

3'opère la répartition des fondB alloués.    liais les ressources mises à la disposition 

de ces organismes ne suffisent pas pour couvrir la demande.    Dans les pays donateurs, 

les responsables de l'aide bilatérale constateront peut-être que l'octroi de plus de 

subventions et de prêts à faible taux d'intérêt a un puissant effet »ultiplicateur 

sur le développement du secteur industriel des pays lea moins avancés-    Les taux d'intérêt 

pratiqués par ces institutions ont été très inférieure aux taux du marché.    Par ailleurs, 

la plupart d'entre elle3 ont participé à la création et à l'exploitation de petites 

entreprises individuelles,  fournissant des conseils en matière de technologie et de gestion, 

l ainsi que des capitaux. 
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La réunion du Groupe intergouvememental d'experts,  organisée par l'ONUDI à Vienne      > 

en novembre 1976,  a accordé une attention spéciale i la necessitò de trouver des moyens       • 

pratiques pour signaler h l'attention des centres industriels et financiers,  sur la 

demande des pays  interesáis,   lee projeta  susceptibles de bénéficier d'un financement 

et d'assurer un dialogue continu entre ces pays,  les centres en question et les 

institutions d'aide bilatérale.    Le Bureau du programme de coopération en matière 

d'investissements a pour fonctions de promouvoir le développement industriel, de donner 

suite aux décisions d'investissement et d'axder sui- leur demande les pays en développement 

et les nays les moins avancés  intéressés à obtenir un financement extérieur pour leurs 
Drojetb industriels. 

En particulier, les objectifs du Bureau du programme de coopération en matière 

d'investissements, ainsi que du Programme de coopération Banque mondiale/ONUDI sont 
les suivants : 

a)      Identifier et mettre?* point des oropositions de projets d'investissement 

industriel susceptibles de bénéficier d'un financement en vue de leur 

examen par les institutions multilatérales et bilatérales d«a*sistance 

financière et par d'autres investisseurs potentiels; 

Promouvoir 1er, transferts de ressources financières et d'autres biens de 

production des pays  développas aux pays en développement; 

)      Aider le Groupe de  la Banque mondiale à exécuter des études par pays portant 

sur le secteur industriel et à identifier, mettre au point et évaluer des 

projets industriels précis dont on envisage le financement par le Groupe 
de la Banque mondiale. 

En vue de faciliter les relations entre le Bureau du programme de coopération en 

matière d'investissements de l'ONUDI et la Communauté économique européenne, un accord 

conclu avec le Gouvernement belge a permis d'établir à Bruxelles,  avec le  concours 

financier de ce Gouvernement,   un Bureau de  l'ONUDI pour la promotion des  investissements 

et  le transfert  des techniques.    L'existence de ce Bureau permet une coopération plus 

étroite entre l'ONUDI et la Commission des communautés (européennes,   la Banque européenne      A 

d'investissement,  les organismes d'aide bilatérale de plusieurs pays d'Europe, et en 

\ 
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particulier les milieux industriels de cee pays.    Des négociations sont en cour« pour 

la création de bureaux similaires en République fédérale d'Allemagne, en Italie, en 

Amérique du Nord et, pour commencer, à Hew York même. 

Ces bureaux fourniraient le mécanisme qui permettrait à l'ONUDI de jouer le rôle 

de catalyseur en vue de la réalisation de certains des objectifs que les paya en 

développement et les pays les moins avancés qui ne possèdent pas leurs propri J 

organismes de promotion des investissements s'efforcent d'atteindre en matière de 

financement et d'investissements étrangers« 

Ces bureaux seront aussi utilisés à des fins de formation.    Il s'agit de fournir 

une formation d'une durée d'une à deux années à un fonctionnaire d'un pays en 

développement et un fonctionnaire d'un des pays les moina avanoés.    Ils se perfection-, 

lieraient dans les techniques et les méthodes de promotion des investissements afin de 

pouvoir créer des bureaux de promotion et former d'autres fonctionnaires,  ou à leur 

retour, dans leur pays, s'y charger des activités de promotion industrielle. 

Pour que les pays en développement et les pays les moins avancés participants 

disposent d'un système adéquat pour appuyer les activités envisagées outre-mer, l'ONUDI 

envisage d'envoyer dans chacun des pays en développement ou pays les moins avancés 

participants un conseiller, par exemple, un cadre retraité, qui y serait affecte pour une 

période de courte durée.    Sa tftche consisterait à conseiller et guider 1« personnel 

local en ce qui concerne l'organisation et la direction des activités d'appui nécessaires. 

Les pays en développement et pays les moins avancés participants pourraient prendre 

à leur oharge la rétribution du personnel local ainsi que le coût des bureaux; les 

services de secrétariat, le3 frais de communication et de déplacement seraient à la 

charge du pays h8te. 

Les pays socialistes pourraient peut-être envisager des arrangements similaires 

avec l'ONUDI pour les pays en développement et pays les moins avancés intéressés à 

étudier des possibilités   financières et techniques offertes dans les pays socialistes 

d'Europe.    Grâce à cette approche pragmatique, les payB donateurs seraient mieux 

informés des besoins spécifiques des pays les moins avancés;  de meilleurs contacts 

seraient établis entre leurs ressortissants et les institutions d'aide financière et 

technique dans oes pays;  les cadres du secteur privé ou du secteur public recevraient 

de s informations de première main des ressortissants deB pays en développement et des 

pays les moins avanc4s au sujet de leur propre pays, etc. 

v»- 
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D'autres organisations d'aide multilatérale telles que l'International Finance 

Corporation, la Banque mondiale,  la Banque interamôricaine de développement, les 

banques de développement d'Afrique et d'Asie ont un rôle très important à jouer dans 

le transfert de ressources vers le secteur industriel des pays les moins avancés, par 

exemple en mettant sur pied,  en coopération avec l'ONUDI, un accord international pour 

la garantie des investissements, en fournissant des ressources financières aux 

organismes de financement industriel dans les pays les moins avancés, en donnant les 

garanties nécessaires pour que ce3 institutions puissent prendre pied sur les marchés 

financiers et emprunter sur ces places à un tau:: d'intérít inférieur à celui nui leur 

serait consenti si elles cherchaient à emprunter pour leu?    propre compte avec la 

aeule garantie de leurs gouvernements. 

A 

CONCLUSION 

Pour développer le secteur industriel dans les pays les moins avanoés, quelques 

suggestions ont été formulées pour aider à atteindre l'objectif visé.    Il faudrait 

des "attaques" concentrées de la part des trois parties concernées  : les pays les 

moins avancée, les pays développés ou avancés donateurs, et les organisations 

multinationales.    Le rôle principal revient alors assurément au pays le moins avancé 
lui-même. 
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